
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 10/10/22

 Délibération n° 2022/18
SPORTS. Subventions exceptionnelles aux associations sportives vénissianes.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 32

Date de la convocation : 04/10/22
Compte rendu affiché : 14/10/22

Transmis en préfecture : 13/10/22
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20221010-40437-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER, M. Djilannie BEN MABROUK, M. Bayrem BRAIKI, Mme Souad OUASMI,
M. Nicolas PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M. Hamdiatou NDIAYE, M. Nacer
KHAMLA,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Aurélien
SCANDOLARA,  Mme  Joëlle  CONSTANTIN,  M.  Pierre  MATEO,  Mme  Sandrine
PICOT, M. Jeff  ARIAGNO, Mme Nathalie DEHAN, Mme Amel KHAMMASSI, Mme
Christelle CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Murat YAZAR, M.
Benoît  COULIOU,  M.  Maurice  IACOVELLA,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  M.
Christophe GIRARD, M. Albert NIGRA, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : M. Yannick BUSTOS, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Yalcin AYVALI, Mme Fazia OUATAH,
Mme Estelle JELLAD, M. Damien MONCHAU, Mme Camille CHAMPAVERE, Mme
Fatma HAMIDOUCHE, M. Farid BEN MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Samira  MESBAHI  à  M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme  Véronique  CALLUT  à  Mme
Yolande  PEYTAVIN,  Mme  Monia  BENAISSA à  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Said
ALLAOUI à M. Pierre-Alain MILLET, M. Idir BOUMERTIT à M. Hamdiatou NDIAYE,
Mme Aude LONG à M.  Benoît  COULIOU, M.  Mustapha GHOUILA à M.  Maurice
IACOVELLA, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel PILLET.
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 Rapport n° 18
SPORTS. Subventions exceptionnelles aux associations sportives vénissianes.

Direction des Sports Jeunesse et Famille

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Vénissieux, dans sa politique sportive, soutient les clubs dans leur développement. Dans ce cadre,
les  clubs  sollicitent  la  Ville  pour  des  aides  financières  exceptionnelles  lorsqu’ils  rencontrent  des  frais
occasionnels  (frais  de  déplacement  aux  championnats  de  France,  d’Europe  ou  du  Monde ;  grands
événements de la vie du club comme des anniversaires ; dépenses non prévisibles).

Les associations suivantes ont sollicité la Ville : 

- Sen no Sen Karaté  pour les 40 ans de l’association ;
Le club fête cette année ses 40 ans d’existence et a organisé le samedi 2 juillet un évènement combinant un
stage avec quatre champions du monde et d’Europe de karaté et une soirée festive.

- Vénissieux handball pour sa participation au championnat de France ;
L’association a participé au championnat de France Nationale 2 qui s’est déroulé à Créteil le 4 juin 2022. Le
Vénissieux handball a fait une très belle saison avec la montée en Nationale 1 de son équipe première, le
maintien en Nationale 3 de l’équipe réserve et l’accession à la division Honneur pour son équipe 3.

- Badminton Vénissieux Sud-Est en vue du championnat d’Europe vétérans ;
Cette demande d’aide est faite dans le cadre de la participation,  de deux adhérents du club, au championnat
vétérans qui se sont déroulés en Slovénie du 6 au 14 août.

- Association des Jeunes du Quartier Max Barel ; 
Cette demande est faite au titre de l’acquisition de gants et de casques pour les entrainements du club.

- Union National du Sport Scolaire pour la participation au championnat de France ;
La section sportive féminine du collège Elsa Triolet s’est qualifiée pour le championnat de France de futsal qui
s’est déroulé à Montauban du 30 mai au 2 juin 2022. Cette équipe a été championne académique en avril
2022.

- Bunkaï Karaté Do pour sa participation championnat du Monde.
Le Bunkaï Karaté Do ira avec 9 compétiteurs au championnat du monde qui se déroulera à Rome du 20 au
24  octobre  2022.  Depuis  plusieurs  années,  le  club  cumule  les  titres  que  ce  soit  au  niveau  national,
international notamment lors du championnat du monde de 2018 en Allemagne.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,
Considérant la politique sportive déclinée par la Ville,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- Autoriser Madame le Maire à verser à l’association Sen no Sen Karaté une subvention de 1 500 € pour 
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l’organisation des 40 ans de l’association ; 
 
- Autoriser Madame le Maire à verser à l’association Vénissieux handball une subvention de 497 € au titre de 
la participation aux finalités Nationale N2 à Créteil ; 
 
- Autoriser Madame le Maire à verser à l’association Badminton Vénissieux Sud-Est une subvention de 850 € 
au titre de la participation au championnat d’Europe vétérans en Slovénie ; 
 
- Autoriser Madame le Maire à verser à l’Association des Jeunes du Quartier Max Barel une subvention de 
255 € pour l’achat de matériel ; 
 
- Autoriser Madame le Maire à verser à l’association Union Nationale du Sport Scolaire une subvention de 611
€ au titre de la participation au championnat de France de futsal féminin à Montauban ; 
 
- Autoriser Madame le Maire à verser à l’association Bunkaï Karaté Do une subvention de 4 000 € au titre de 
la participation au championnat du monde en Italie. 
 
- Dire que le montant des dépenses sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65 : autres charges de 
gestion courante, à l’article 6574 : subventions de fonctionnement aux associations et aux autres organismes.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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